
 
 
 

Compte-rendu Assemblée Générale extraordinaire 
du 17 Novembre 2008 

 
Présents : Erick DUPUIT – Gilles PLACE – Olivier PALEFROY – Lionel HEDIARD 
Sébastien SAUVAGE – Vincent CASTELAIN – Fabienne SCHERRER – 
Anne MAUROIT-ZESHKE – Véronique BAJOLAZ- Nicholas BECK – Annick SAILLET  
Marie BEJA – Eric BOUVIER – Alexandra PONARD – Frédéric PROST  
 
Excusés : Catherine PLACE – Thomas VALZER  
 
 
 
Lors de la création des “ Passeurs d’Arts”, le siège social de l’association a été fixé 
chez MME SCHERRER Route de Saxel  
74420 BOEGE. 
 
A la demande de MME SCHERRER, le Président a réuni cette Assemblée Générale 
Extraordinaire afin de modifier l’adresse du Siège Social de l’Association  et propose 
de le transférer à l’adresse du local des Passeurs d’Arts, soit  
Les Passeurs d’Arts 
Le Pessey 
74420 HABERE-LULLIN. 
 
 
Après vote, cette décision est acceptée à l’unanimité. 
 
Nous adressons donc une déclaration de modification de statuts à la sous-préfecture 
de THONON LES BAINS pour enregistrer ce changement dans les statuts. 
 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est close. 
 
 
Fait à Habère-Lullin,  
Le 17 Novembre 2008      
       Le Président, 
       Erick DUPUIT 
 


